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« On est en train de priver les justiciables français 
de leur droit au procès » 155h9

Entretien avec Olivier BLUCHE, avocat associé du cabinet Reinhart Marville 
Torre, avocat aux barreaux de Paris et New-York, ancien secrétaire 
de la conférence

Propos recueillis par Olivia DUFOUR

Et si un jour l’audience disparaissait ? C’est en tout cas la crainte des avo-
cats depuis que la crise sanitaire a généralisé la procédure du jugement sans 
audience par laquelle les magistrats jugent les affaires sur dossier, sans en-
tendre ni les parties, ni leurs avocats. L’objectif est louable : il s’agit de gagner 
du temps pour éviter d’infliger aux justiciables un allongement des délais 
insupportable. Mais à quel prix ? Olivier Bluche met en lumière les consé-
quences, à ses yeux funestes, de ces décisions imposées par le manque de 
moyens.

Les Petites Affiches : Pour cause 
de crise sanitaire, la justice 
généralise actuellement la 
procédure de jugement sans 
audience. Pourquoi estimez-vous 
cela inquiétant ?

Olivier Bluche : On emmène en effet lente-
ment mais sûrement les Français vers un 
système judiciaire sans audience et donc 
sans procès. On leur dira un jour  : vous 
avez le droit de faire une procédure en jus-
tice, mais celle-ci n’aura pas la forme d’un 
procès. Dans le cadre des plans de conti-
nuité d’activité post-Covid des juridic-
tions, on nous propose cette procédure 

systématiquement depuis plusieurs se-
maines, en nous précisant que nous avons 
15 jours pour manifester notre désaccord.

L’objectif affiché est de protéger les juges 
des contacts avec le public et de pallier 
l’encombrement résultant des suppres-
sions d’audience liées à la crise sanitaire ; 
mais ne nous y trompons pas, les magis-
trats en profitent pour imposer un chan-
gement fondamental de pratique judi-
ciaire qui tend à supprimer la plaidoirie 
des avocats. Sur le papier, les droits fon-
damentaux des justiciables sont respec-
tés puisqu’on leur laisse le choix entre une 
procédure avec ou sans audience.  

http://lext.so/LPA155h9
http://lext.so/LPA155h9
http://lext.so/LPA155h9
http://lext.so/LPA154q8
http://lext.so/LPA154q8
http://lext.so/LPA155f9
http://lext.so/LPA155f9
http://lext.so/LPA155f9
http://lext.so/LPA151t7
http://lext.so/LPA151t7
http://lext.so/LPA151t7
http://lext.so/LPA151t7
http://lext.so/LPA151t7
http://lext.so/LPA153h5
http://lext.so/LPA153h5
http://lext.so/LPA155d8

